
VILLE  DE GAP
HAUTES-ALPES

N" D2025 12 673

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 1l DÉCEMBRE 2025

Nous, Roger DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22 du Code Général des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs donnée à M. le Maire par le Conseil Municipal
du 28 mai 2020 visée en Préfecture  le 03 juin 2020 ;

- Vu L'arrêté de délégation  de fonction  et de signature de Monsieur MEDILI, Adjoint  au
Maire en date du 02 juin  2020 ;

- Vu les articles  R.2194 -1 et R. 2194-8 du Code de la Commande Publique,  autorisant  la
modification  des marchés en cours  d'exécution  ;

- Vu l'article  14
Particutières  ;

Clause de réexamen-du  Cahier  des Clauses Administratives

- Vu le marché n" 2024240218  pour la réhabilitation  du Groupe scolaire  de Beauregard  à

Gap (05000) Lot 09 - carrelages  notifié  le 30/07/2024  pour un montant  global  et forfaitaire

de 31186,28 €uros H.T. conclu avec la société SARL CERAMIQUES 2000 et pour  une durée

d'exécution  des prestations  fixée  à 18 mois;

- Vu l'accord de la Maîtrise d'Ouvrage de procéder aux moins values  et travaux

supptémentaires  sur la base du devis du 23/10/2025  de l'entreprise  SARL CERAMIQUES

2000, et ceci afin de répondre  au mieux  aux attentes  de la Collectivité  ;

- Considérant  cette  demande de moins values et travaux supplémentaires,  il y a lieu de

rectifier  la Décomposition  du Prix GLobal et Forfaitaire  du lot no9 et de vaLider  le devis

supra  ;

- Considérant La nécessité de conclure un avenant n" 1 pour acter ces modifications

DÉCIDONS

ARTICLE  1 :

Il est conclu un avenant no1 avec La société  SARL CERAMIQUES 2000 pour  le marché  no

2024240218, validant  la nouvelle Décomposition  des Prix Global  et Forfaitaire  pour
répondre  aux  mieux  aux  exigences  de la Collectivité.

La Décomposition  des Prix Global et Forfaitaire  à prendre en compte désormais  est la
suivante  :

Montant  HT marché  initial 31,L86.28  €

Montant  HT  de  l'avenant -1,965.25  €

Nouveau  montant  HT  du  marché 29,221.03  €

Montant  TVA  20  % 5,844.2_1  €

Nouveau  montant  TTC du marcht 35,065.24  €

ARTICLE  2:

Toutes les clauses et conditions  générales du marché initial  demeurent  applicabLes  tant

qu'elles  ne sont pas contraires  aux dispositions  contenues dans le présent avenant,
lesquelles  prévalent  en cas de contestations.

L a prèsen[e décrsion peuf farre l'ob)el dans un délai de deux mors à compter  de sa publrca[ron eUou noIifrca[ron. d'un recours contentreux par

courôer  adressè au Tribunal admrrustra[if  de A4arseH1e (31 Rue Jean Françors Leca 13002 MARSEILLE)  ou par rapplicafiûn Télerecours cr[oyens
aCCeSSible à padrr  du Sr[e wltlW lelelecoLllS fr DanS le mrme  délal  un reco+lrS graCreuX rnlerrOmpan[ le Wal  de recourS  COn[enrreuX pOurra  êke



ARTICLE  3:

Monsieur  Le  Directeur  Général  Des  Services  Techniques  et Monsieur  le  Directeur  des

Bâtiments  sont  chargés  de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT  ET  ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap,  le 11 DÉCEMBRE 2025

Transmis  en Préfecture  le

Publié  ou notifié  le
"

La prèsente  rMcrsron  peuf  farre rob)et,  dans  un r:Mlaf de deux  mois  à comp[er  de sa publrcatron  et/ou  no[ifica[ion,  daun reco+irs  contenIieux  par

courôer  adressà  au Tôbunal  adminrstra[if  de Marseille  (31 Rue  Jeen  Françors  Leca  13002  MARSEILLE)  ou par  l'applica[ion  Tèlerecours  cr[oyens

accessible  à partir  du si[e  www  [elerecours  fr Dans  le même  délar. un recours  gracreux  rn[erron'ipant  le délar  de recours  con[en[ieux  pourra  êIre
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